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   Séance 4 : Évaluation 

 

I - Les idées essentielles : 

 

A - Répondez en quelques phrases aux questions suivantes.  

 

-  Pourquoi ne parle-t-on plus d'aménagement « du territoire » mais « des territoires » ? 

-  Quels sont les principaux enjeux de l'aménagement des territoires ? 

-  Qui sont les acteurs de l'aménagement des territoires ? 

-  Comment le citoyen peut-il être acteur de l'aménagement des territoires ? 

-  Qu'est-ce qu'un pôle de compétitivité ? 

 

B - Illustrez chacune des affirmations suivantes par un exemple. 

 

-  L'État a mis en place la politique d’aménagement du territoire. 

-  Les acteurs de l'aménagement du territoire se sont multipliés depuis 1982. 

-  L'Union européenne est un acteur de l'aménagement des territoires. 

-  Les politiques d'aménagement ont pour but d'assurer l’équité territoriale. 

-  Le développement durable est pris en compte dans les projets d'aménagement des territoires. 

 

 

 

II - Les notions clés : 

 

Associez chaque notion à sa définition. 

1. Équité territoriale a. Recherche d'une amélioration de l'attractivité des 

territoires pour les entreprises et les citoyens. 

2.  Intercommunalité b. Transfert d'une partie des compétences de l'État à 

des collectivités territoriales. 

3. Décentralisation c. Principe d'aménagement selon lequel tous les 

citoyens doivent avoir accès aux services publics ou 

à l'emploi de manière égal. 

4. Compétitivité territoriale d. Toute forme de coopération entre communes 

visant à gérer en commun des activités ou des 

services publics et à mener des projets communs 

d'aménagement et de développement. 

 

 

 

http://lhgcostebelle.canalblog.com/


 

III - Les enjeux : 

Retrouvez les points du sujet d'étude illustrés par chaque document. Justifiez votre choix. 

 

 

1. Budget du projet de la ligne 7 du tramway 

d'Île-de-France entre Villejuif (Val-de-Marne) 

et Athis-Mons (Essonne), www.tramway7.fr. 

 

 

2. Brochure éditée par la DATAR, 2013. 

 

IV – Répondre à des questions de connaissance : 

 

Montrez, en vous appuyant sur le document ou d’autres exemples, que la politique d'aménagement a 

pour objectifs de renforcer la compétitivité et l'attractivité 'aménagement a pour objectifs de des 

territoires. 

 

Vous devez vous interroger sur le sens des termes « compétitivité » et « attractivité ». Puis, sélectionnez 

dans vos connaissances des exemples de mesures prises dans le cadre de la politique d'aménagement qui 

démontrent  qu'elles ont  pour enjeu de rendre les territoires  plus compétitifs  et attractifs. Le document 

qui accompagne la question donne des pistes de réponse. 

 

 

 

Votre réponse : « La politique d'aménagement a pour objectifs de renforcer la compétitivité et l'attractivité des 

territoires.  Pour cela, les transports (réponse suggérée par le document) sont l'objet de nombreuses mesures 

parce que ... (expliquer pourquoi l'aménagement des réseaux de transport contribue à renforcer la 

compétitivité et à l’attractivité des territoires).» 


